
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_013
OBJET : Vote des taux de Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) pour
2025

Exposé

Selon  l’article  1639A  du  Code  Général  des  Impôts  (CGI),  les  collectivités  locales  et
organismes compétents font  connaître aux services fiscaux,  avant  le 15 avril  de chaque
année, les décisions relatives aux taux des impositions directes perçues à leur profit.

Par délibération n° DEL2023_089 du 28 septembre 2023, il a été décidé de faire converger
les  taux  de  TEOM  vers  le  taux  unique  de  11,70  %  (taux  de  Cherbourg-en-Cotentin),
permettant de diminuer les taux de TEOM sur la quasi-totalité des zones, hormis sur le pôle
de la Vallée de l’Ouve (hors le bourg de St Sauveur le Vicomte) et les pôles de La Hague et
de  Cherbourg-en-Cotentin.  Cette  convergence,  démarrée  en  2024,  va  s’étaler  sur  huit
années, conformément au tableau ci-dessous :

En 2024, le produit de TEOM s’est élevé à 22,9 M€.
Pour 2025, il est proposé de poursuivre le lissage des taux, à taux moyen constant.
Compte tenu de la revalorisation des bases, le produit 2025 attendu est de 23,4 M€.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code général des impôts,
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Vu la  délibération  du  28  septembre  2021  instituant  la  taxe  d’enlèvement  des  ordures
ménagères comme régime de financement de la compétence d’enlèvement et de traitement
des  ordures  ménagères,  et  instituant  un  zonage  de  perception  sur  le  territoire
communautaire à compter du 1er janvier 2022,

Vu la délibération n° DEL2023_089 du 28 septembre 2023 instituant un dispositif de lissage
des taux de TEOM,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 173 - Contre : 0 - Abstentions : 7) pour :

- Fixer pour 2025, les 15 taux de TEOM suivants :

Taux
TEOM
2025

Taux
TEOM
2024

Variation
2025/2024

 Pôle de proximité Canton de Montebourg    

1

Azeville,  Ecausseville,  Emondeville,
Eroudeville,  Flottemanville,  Fontenay-sur-Mer,
Fresville,  Le  Ham,  Hemevez,  Joganville,
Lestre,  Montebourg,  Ozeville,  Quinéville,  St
Cyr-Bocage,  St  Floxel,  St  Germain-de-
Tournebut, St Marcouf, St Martin-D'Audouville,
Sortosville, Urville, Vaudreville

17,15% 18,05% -5,01%

 Pôle de proximité Cœur du Cotentin    

2

communes  de  Brix,  Colomby,  Huberville,
Lieusaint,  Montaigu-la-Brisette,  Saint-Joseph,
Saussemesnil,  Sottevast,  Tamerville,
Valognes,  Yvetot-Bocage,  Bricquebec-en-
Cotentin,  Breuville,  L'étang-Betrand,
Magneville,  Morville,  Négreville,  Rauville  la
Bigot, Rocheville

14,12% 14,53% -2,80%

 Pôle de proximité Côte des Isles    

3

communes  de  St-Georges-de-la-Rivière,
Barneville-Carteret,  Baubigny,  Canville-la-
Rocque,  Fierville-les-Mines,  La  Haye-d'Ectot,
Le  Mesnil,  Les  Moitiers-d'Alonne,  Port-Bail-
sur-Mer, St Jean-de-la-Rivière, St-Maurice-en-
Cotentin,  St-Pierre-d'Arthéglise,  Sénoville,
Sortosville-en-Beaumont 

12,17% 12,24% -0,61%

 Pôle de proximité Douve et Divette    

4

communes  de  Couville,  Hardinvast,
Martinvast,  Nouainville,  St  Martin-le-Gréard,
Sideville,  Teurthéville-Hague,  Tollevast,
Virandeville

13,25% 13,50% -1,89%

 Pôle de proximité La Saire    

5
communes  de  Bretteville,  Digosville,  Le
Mesnil-au-Val

12,47% 12,59% -0,99%

 Pôle de proximité Les Pieux    

6

communes  de  Benoistville,  Bricquebosq,
Flamanville,  Grosville,  Heauville,  Helleville,
Pierreville, Les Pieux, Le Rozel, St Christophe-
du-Foc,  St  Germain-Le  Gaillard,  Siouville-
Hague, Sotteville, Surtainville, Tréauville

13,78% 14,12% -2,43%
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 Pôle de proximité Saint-Pierre-Eglise    

7

communes  de  Brillevast,  Canteloup,
Carneville,  Clitourps,  Gonneville-Le  Theil,
Maupertus-sur-Mer,  St-Pierre-Eglise,  Théville,
Tocqueville, Varouville, Le Vast,  Vicq-sur-Mer,
Fermanville, Gatteville-Phare

14,07% 14,47% -2,76%

 Pôle de proximité Val de Saire    

8

communes  de  Anneville-en-Saire,  Aumeville-
Lestre,  Barfleur,  Crasville,  Montfarville,
Octeville-l'Avenel,  La  Pernelle,  Quettehou,
Réville,  Ste Geneviève,  St  Vaast-La-Hougue,
Teurthéville-Bocage,  Valcanville,  Le  Vicel,
Videcosville

12,72% 12,89% -1,32%

 Pôle de proximité Vallée de l'Ouve    

9

communes  de  Besneville,  Biniville,  La
Bonneville,  Catteville,  Crosville-sur-Douve,
Golleville,  Hautteville-Bocage,  Néhou,
Neuville-en-Beaumont, Orglandes, Rauville-la-
Place,  Reigneville-Bocage,  Ste  Colombe,  St
Sauveur-le-Vicomte (hors bourg), St Jacques-
de-Néhou, Taillepied

11,01% 10,90% 1,01%

10 Commune de St Sauveur-le-Vicomte (bourg) 15,05% 15,61% -3,57%

11 Commune de La Hague 2,93% 1,46% 100,34%

12 Commune de Cherbourg-en-Cotentin 11,70% 11,70% 0,00%

- Autoriser la Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Taux TEOM

Délibération n° DEL2025_013



Délibération n° DEL2025_013



Délibération n° DEL2025_013






